
TAXE D’APPRENTISSAGE 
 

Notice d’utilisation des fichiers de restitutions de données 
à destination des OCTA. 

 
Préambule : 
 
Sont exclus des tableaux, les fonds issus du Fonds National pour le Développement et 
la Modernisation de l’Apprentissage (FNDMA), de la Contribution Supplémentaire à 
l’Apprentissage (CSA). 
 
La Contribution au Développement de l’Apprentissage (CDA) ne faisant pas partie 
de la taxe d’apprentissage ne sera pas prise en compte dans ces tableaux. 
 

 
 

Différentes catégories de fonds : 
 
Les fonds affectés comprennent l’ensemble des fonds affectés par les entreprises y 
compris les concours financiers obligatoires des employeurs aux CFA formant leurs 
apprentis, 
 
Les fonds disponibles (ou libres) sont ceux qui ne font pas l’objet d’affectation par les 
entreprises. 
 
Ces fonds disponibles sont ensuite attribués par l’OCTA. 
 
 
 
Format de fichier 
 
Le format de fichier à été volontairement calqué sur le fichier fourni par les 
préfectures de région. 
 
De la colonne A à la colonne H, il en possède les mêmes structures (à l’exclusion de 
la colonne de mise à jour qui a été retirée). 
 



 
Fichier à faire parvenir au préfet de région et au président du conseil régional avant 
le 15 juin de l’année au cours de laquelle la taxe est répartie : 

 
 
Colonne I : Vous devez indiquer dans cette colonne le montant que vous souhaitez 
attribuer au titre du quota, sur vos fonds disponibles, à l’établissement dont le code 
UAI figure en colonne « A » de la même ligne. 
 
Colonne J : Vous devez indiquer dans cette colonne le montant que vous souhaitez 
attribuer au-delà du quota, sur vos fonds disponibles, à l’établissement dont le code 
UAI figure en colonne « A » de la même ligne. 
 
Colonne K : Vous devez indiquer dans cette colonne le total des cellules I et J de la 
même ligne désignant l’établissement dont le code UAI figure dans la cellule « A » 
de cette même ligne. 
 

Fichier à faire parvenir au préfet de région et au président du conseil régional au 
plus tard le 1er août de l’année au cours de laquelle la taxe est répartie : 

 
 
Colonne I : Vous devez indiquer dans cette colonne le montant total des fonds qui 
ont été affectés par les entreprises, au titre du quota, à l’établissement dont le code 
UAI figure en colonne « A » de la même ligne. 
 
Colonne J : Vous devez indiquer dans cette colonne le montant total des fonds qui 
ont été affectés par les entreprises, au titre de la catégorie « A », à l’établissement 
dont le code UAI figure en colonne « A » de la même ligne. 
 
Colonne K : Vous devez indiquer dans cette colonne le montant total des fonds qui 
ont été affectés par les entreprises, au titre de la catégorie « B », à l’établissement 
dont le code UAI figure en colonne « A » de la même ligne. 
 
Colonne L : Vous devez indiquer dans cette colonne le montant total des fonds qui 
ont été affectés par les entreprises, au titre de la catégorie « C », à l’établissement 
dont le code UAI figure en colonne « A » de la même ligne. 
 
Colonne M : Vous devez indiquer dans cette colonne le montant total des fonds qui 
ont été attribués pour les activités complémentaires, à l’établissement dont le code 
UAI figure en colonne « A » de la même ligne. 
 
Colonne N : Vous devez indiquer dans cette colonne le montant total des fonds 
disponibles (libres) attribués par l’OCTA, au titre du quota, à l’établissement dont le 
code UAI figure en colonne « A » de la même ligne. 
 
Colonne O : Vous devez indiquer dans cette colonne le montant total des fonds 
disponibles (libres) attribués par l’OCTA, au titre de la catégorie « A », à 
l’établissement dont le code UAI figure en colonne « A » de la même ligne. 
 



Colonne P : Vous devez indiquer dans cette colonne le montant total des fonds 
disponibles (libres) attribués par l’OCTA,  au titre de la catégorie « B », à 
l’établissement dont le code UAI figure en colonne « A » de la même ligne. 
 
Colonne Q : Vous devez indiquer dans cette colonne le montant total des fonds 
disponibles (libres) attribués par l’OCTA, au titre de la catégorie « C », à 
l’établissement dont le code UAI figure en colonne « A » de la même ligne. 
 
Colonne R : Vous devez indiquer dans cette colonne le montant total des fonds qui 
ont été attribués pour les activités complémentaires, à l’établissement dont le code 
UAI figure en colonne « A » de la même ligne. 
 
Colonne S : Vous devez indiquer dans cette colonne le total des cellules I à R de la 
même ligne désignant l’établissement dont le code UAI figure dans la cellule « A » 
de cette même ligne. 
 
 
 


